
6058 - Il jure de ne pas acheter de la viande.

La question

Il a juré  de ne pas acheter de la viande. Et puis il a acheté des denrées alimentaires contenant de

la viande. Aurait-il violé son serment ?

La réponse détaillée

Si la viande est dissoute dans lesdites denrées, il n’a rien violé, autrement, il a violé son serment.
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